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RÈGLEMENT INTÉRIEUR
SALLES MUNICIPALES
ARTICLE I
PRIORITÉS D’UTILISATION

a) La municipalité
b) Associations de la Commune (BOEVL prioritaire pour la Maison des Associations)
c) Particuliers habitant dans la Commune pour des évènements familiaux

d) Extérieurs au village (particuliers / associations / organismes de formation)

La municipalité se réserve le droit d’utiliser les salles pour des opérations ponctuelles ou si l’intérêt collectif l’exige. Dans ce cas exceptionnel, la municipalité pourra déplacer les usagers lésés à la salle « Houn d’Argen ».
La location des salles municipales tient compte d’un planning annuel élaboré fin août par les services municipaux en concertation avec les associations ainsi que d’une prévision d’utilisation effectuée pour chaque week-end par les services municipaux.


INTERDICTIONS D’UTILISATION

Réunions de mineurs

Usages à but lucratif par un professionnel

Repas / fêtes en soirée à la Maison des Associations

Madame la maire se réserve le droit, en tout temps, de retirer l’autorisation à un utilisateur qui ne respecterait pas le présent règlement ou qui, par son usage inapproprié, créerait des nuisances aux bâtiments ou au voisinage.

ARTICLE II
RÉSERVATIONS
Dans les cas a) et b) de l’article I, la réservation sera faite auprès du secrétariat de la Mairie.
Pour tout autre cas, une demande écrite au moyen de la fiche de réservation indiquant la nature de l’occupation envisagée sera adressée à Madame la Maire.

ARTICLE III
UTILISATION DES LOCAUX
Préalablement à l’utilisation des locaux, un état des lieux en deux exemplaires sera effectué par le responsable nommé par le représentant de la municipalité en présence de l’occupant et signé conjointement par les deux parties.

De même, une convention de mise à disposition des locaux sera signée conjointement par l’occupant et la municipalité et jointe au présent règlement.
ARTICLE IV
Il est formellement INTERDIT


* D’appuyer des échelles sur les murs

* D’afficher sur les murs ou sur les vitres

* D’utiliser, punaises, clous, papier adhésif etc…. 

* D’occulter les parties vitrées
ARTICLE V 
RESTITUTION DES LOCAUX
Les locaux ainsi que les abords de la salle feront l’objet d’un nouvel état des lieux après utilisation, à la restitution des clefs.

Le matériel personnel devra avoir été entièrement débarrassé.
ARTICLE VI
ORDRE ET TENUE
La mise en place de l’équipement et du mobilier nécessaire sera effectuée par les soins de l’occupant. Il en sera de même pour les opérations de rangement.

L’occupant devra garantir l’ordre et la discipline étant rappelé qu’il est considéré comme seul responsable de tout incident qui pourrait se produire. 

Il veille en particulier à ce que les activités exercées dans les locaux ne soient pas source de nuisances sonores pour les voisins, notamment en période nocturne, ce qui implique que les portes et fenêtres restent fermées.
De même l’occupant devra faire de sorte que les participants ne troublent pas le repos nocturne du voisinage par des bruits intempestifs émis à l’extérieur des locaux, (cris, klaxons de véhicules, moteurs etc…).
ARTICLE VII
HORAIRES
Dès 23 h 00, interdiction de faire du bruit à l’extérieur de la salle (enfants qui jouent, pauses cigarettes bruyantes...), toujours maintenir fermées les portes et fenêtres de la salle.

A partir de 01 h 00 du matin et en raison de la proximité des habitations, baisser le son de la sonorisation.
La musique devra être impérativement arrêtée avant 2 heures du matin. + IMPORTANT : si les forces de l’ordre sont amenées à se déplacer, une contravention d’un montant de 68 € par personne est systématique dressée à l’encontre de tous les participants.
ARTICLE VIII
DISPOSITIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’occupant déclare :
· avoir pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité ainsi que des consignes spécifiques données par le responsable municipal désigné à cet effet, compte tenu de la nature de l’occupation envisagée. Il s’engage à les appliquer.
· avoir souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans les locaux.

· avoir procédé avec le représentant de la commune à la visite des lieux et de leurs accès, constaté l’emplacement des dispositifs d’alarme, du dispositif de vidéosurveillance à la Maison des Associations, des moyens de lutte contre l’incendie et avoir pris connaissance des itinéraires et des issues de secours.

Au cours de l’utilisation des locaux mis à sa disposition, l’occupant s’engage :

a) à en assurer le gardiennage ainsi que celui des voies d’accès.

b) à faire respecter les règles de sécurité par les participants.

L’ouverture et la fermeture des locaux, de l’éclairage, du chauffage, la surveillance des activités et des installations sont confiées à l’occupant sous le contrôle du Maire ou du responsable municipal désigné à cet effet. Les clefs seront remises par le responsable municipal après l’état des lieux.

ARTICLE IX
DÉGRADATIONS

L’occupant est responsable de toutes les dégradations même minimes qui pourraient être causées aux installations. Il supportera les frais de remise en état. 

Toute dégradation devra être déclarée sans délai au Maire ou à l’élu désigné.
Les locaux ainsi que le matériel mis à disposition devront être parfaitement nettoyés et rangés par l’occupant, conformément aux instructions du responsable municipal. Du matériel de nettoyage est mis à disposition de l’occupant.

En cas de non-respect, la mairie se réserve le droit de facturer à l’occupant les heures supplémentaires de nettoyage engendrées (coût de l’heure = salaire horaire brut + charges patronales + majoration pour congés payés) ou le passage d’une entreprise spécialisée.

ARTICLE X
DISPOSITONS FINANCIÈRES

a) Caution
L’occupant s’oblige à verser une caution dont les montants sont fixés par délibération du Conseil Municipal.
Le versement de la caution s’effectue par chèques libellé à l’ordre de TRESOR PUBLIC. Cette caution sera restituée :
* En totalité si après vérification les locaux et les abords sont rendus propres et en bon état ; la vaisselle restituée en totalité ;
OU
* Déduction faite des frais de nettoyage et de remise en état dans le cas contraire et sans préjudice des poursuites qui pourraient être engagées contre lui si la caution s’avère insuffisante.

b) Redevance
L’occupation des locaux est consentie et acceptée moyennant le versement d’une redevance dont le montant est fixé par délibération du Conseil Municipal.

Le versement s’effectue par chèque libellé au nom de TRESOR PUBLIC. Pour les locations des salles sises dans le bâtiment de la mairie, le versement peut s’effectuer par virement bancaire après émission d’un titre de recette. Dans ce cas, le RIB de la commune est joint à la convention de location.

MAJ 13/05/2025
Je soussigné(e), ………………………………………………………….., déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur d’occupation des salles communales et l’accepter.

(date et signature)
